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Gouvernement du Québec

Décret 1246-2009, 25 novembre 2009
CONCERNANT le Protocole d’entente relatif à la relance
du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, l’Agence
de développement économique du Canada pour les régions
du Québec, l’Office des congrès et du tourisme du Grand
Montréal et la Société du parc Jean-Drapeau souhaitent
conclure un Protocole d‘entente en vue d’assurer la relance
du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère du Tourisme (L.R.Q., c. M-31.2),
la ministre du Tourisme, dans l’exercice de ses respon-
sabilités, peut notamment conclure des ententes avec un
gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de ses
ministères ou organismes, ou avec une organisation inter-
nationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE ce Protocole d’entente constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE la Société du parc Jean-Drapeau est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Réforme des institutions démocratiques;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme municipal ne peut,
sans l’autorisation préalable du gouvernement, conclure
une entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou
avec un organisme public fédéral;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE le Protocole d’entente relatif à la relance du
Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal entre le
gouvernement du Québec, l’Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec,
l’Office des congrès et du tourisme du Grand Montréal
et la Société du parc Jean-Drapeau, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet de Protocole d’entente joint
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvé;

QUE la Société du parc Jean-Drapeau soit autorisée à
conclure ce Protocole d’entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1247-2009, 25 novembre 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de l’autoroute 40, également désignée
autoroute Métropolitaine, et de l’échangeur Décarie,
situés sur le territoire des villes de Montréal et de
Mont-Royal (D 2009 68017)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens requis à
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

1) la construction ou la reconstruction d’une partie
de l’autoroute 40, également désignée autoroute Métro-
politaine, et de l’échangeur Décarie, situés sur le terri-
toire des villes de Montréal et de Mont-Royal, dans les
circonscriptions électorales de Saint-Laurent et Mont-
Royal, selon le plan AA-8507-154-03-0639-2 (projet
n° 154030639) des archives du ministère des Transports;

2) la construction ou la reconstruction d’une partie
de l’autoroute 40, également désignée autoroute Métro-
politaine, située sur le territoire de la Ville de Montréal,
dans la circonscription électorale de Saint-Laurent, selon
le plan AA-8507-154-03-0639-3 (projet n° 154030639)
des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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